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Cour Suprême de la République du Congo 

de licenciemem, de dommages-intérêts; que sur appel des 
Etablissements X, la Cour d'appel de Brazzaville rendait, 
k 24 têvner 2003, l'arrêt confirmatif do11t pourvoi ; 

Sur la requête aux fins de sursis à exécution 

Attendu que l'examen au fond du pourvoi étant terminé, 
l'examen séparé de la requête am: fins de smsis à exécution 
devient sans objet; qu'il co11vient dès lors de la joindre au 
fond; 

Sur le premier et deuxième moyens réunis pris de la 
violation des articles 39 nouveau alinéa 12 et 211 du code 
du travaii; 

Attendu que les demandeurs au pourvoi font grief à la 
Cour J'a!Jpel d'avoir, pour déclarer abusifle licenciement, en 
présence de deLL-x pro(_e�-verbaux de la commission des lit.i:.?.t., 
écarté d'autorité le procè. -P·rb:1I autorisaul k liœncie111e11t 
de D et n'avoir retenu que celui qui écarcait son 
licenciement, appréciant ainsi la décision de la commission 
des litiges et non celle prise par l'employrnr er de s'être 
déclaré compécent alors que, selon le moyen, ils avaient 
soutenu l'incompétence matérielle de la juridiction S(H:iale 
qui se ù..:vaic d� rrnrnyer D à Sè pourvoir devant la 
juriJ.iuion administrative ou dcvanr le Ministre du travail; 

1v1ais attendu que la Cour d'appd, t:11 slatuant sur 
l'exécution faite par l'employeur du procès-verbal de la 
commission des litiges n'a pas apprécié la. validii:é dudit 
procè�-verhal ; que dès lors les moyens ne sont pas fondés ; 

Sur le troisième moyen pris de la violation de l'article 39 
alinéa 5, 6, 7 et 8 du code du travail ; 

Altendu que les demand,,,r.\ ;111 pourvoi font encore grief 
à la Cour d'appel d'avoir, s'agissant d'une réorganisation 
interne de l'entreprise, jugé qu'il y avait cessation d'activité.� 
ou fermeture d'entreprise et d'avoir déduit que ne faisant 
pas pank: JD dfe1.tifo de la chambre froide de Bacongo, 
la commb�iull des liriges ne pou vaiL pas autoriser le 
licenciement de D; 

Mais .irrendu qu'ayant relevé d'une part qu'en première 
instance les premiers juges avaient déclaré abusif le 
licenciement de D en ce que son nom ne figurait pas 
sur la liste des agents à compresser et d'autre part que lt:s 
J.emandeurs au pourvoi avaient, en cause d'appel, changé 
de pièces en annexant une autre liste de traYailleurs à 

compresser, la Cour d'appel a justement déJ.uil de ces 
énonciations que le licenciement de D par les Erablissemrnls 
X étair abusif; que dès lors, le moyen n' esr pas fondé ; 

Par ces motifs 

En lafonne: 

Déclare recevables le pourvoi et la requête aux fins de 
sursis à exécution formés le 2 juillet 2003 contre l'arrêt social 
n° 009 du 24 février 2003 rendu par la Cour d'appel de 
Brazzaville. 

Au fond, y joignant la requète aux fins de sursis à 
exécution; 

I,t', rejette 

Dit que la somme de 10.000 frs consignée au greffe de la 
conr suprême est acquise de plein droit au trésor publique ; 

Co11Ja.11111e les Etablissements X aux dépens. 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Cour suprême, 
premi�re ch:imhrc sociale, à son audience publiq11e du vingl 
et un décembre deux mille sept où siégeaient : madame 
X, prési<lc11lc:: de la première chambre sociale de la Cour 
suprême, présidente, messieurs X et X, Il ::;es; monsieur 
X, premkr a,ocat general 

,, la Cour suµrs!:1 • têlid11t le siègt: <lu mini ·•t 1 .� Pc ; 

X.. greffier ; 

En foi de quoi, le prtsent arrêt a été signé après lecture 
faite par madame la présidente qui l'a rendu et le greffier. 

Arrêt n" 14 du 10 décembre 2010 

Cassation - Compétence de la juridiction 
du travail - qualité de salarié - conditions
Contrat de travail - rupture nbwivc du 
contrat de travail - effets - réintégration -
oui. 
- Allocation en même temps des dommages
intérêts - al,5,eoce de décision de refus de
réintégration de l'employeur - non -

Est comidéré comme salarié, tout travailleur placé 
sous la directùm f't l'autoritl d'une autre f!1?rwnne 
physique' ou 1>wrale, l't!mployut; de qui il reça11 
d,·f ordres t!xé,•,rr /,: tr,w11il mivant les horilirti 
et aux fieu.:ç fixes par ce dernier et perruit unr. 
rémunération fixe en contrepartie de la prestation 
de travail fournie. 

Doit être cassé, l'arrêt de la Cour d'appel 
(f" /cf,11, a'i,i · e la ·:J_·t•, d•1 ·o,•·•·1• de 

t' i,;· ,,/. • ., cons f!' fa,.,, ,'" rion 
du travailleur tout m condamnant à la fàis 
l'employeur au paiement des dommages-intérêts 

Nancy CHENARD
Texte surligné 

Nancy CHENARD
Texte surligné 



avant 11 ,ie /,:,,:onde rqi,.i de "··:nrig,.,1 

ce den .,. 11, ,' " ahisi ide - ? ,t!i 

code du trar•ail 

'
'On ,, 

6 /1 

Au nom du peuple congolais 

La Cour suprême, première chambre sociale, stacu:inc à 
son audience publique du dix décembre deux mille dix, tenue 
au palais de justice de Brazzaville, pour vider son délibéré du 
douze novembre del.Lx mille dix:, a rendu l'arrêt suivant: 

Sur le pourvoi formé le 17 novembre 2008 par la société 
Z Congo S.A., prise en la personne de son représentant 
légal, dont le siège est sis sur l'avenue Amilcar CABRAL, 
B.P. 1038 Brazzaville, ayant pour conseil maître GOMES, 
avocat au barreau de Pointe-Noire, dont le cabinet est sis à 
PointeNoire, B.P. 542, y demeurant ; demandeur; 

En cassation de l'arrêt social n° 049 du 07 mai 2008 
rendu par la Cour d'appel de Pointe-Noire dans la cause qui 
l'oppose à A, XXX et XXX, tous domiciliés à Pointe-
Noire, ayant 

pour conseil maître XXX, avocat au barreau de 
Brazzaville, dont le cabinet est sis immeuble X, patte 

d'oie, face ENAi\1, appartement J .3331 S, Brazzaville, y 
demeurant; défendeurs ; 

La demanderesse au pourvoi a invoqué deux (2) moyens 
de cassation ; les défendeurs ont, le 13 mai 2009, produit un 
mémoire en réponse concluant au rejet du pourvoi; 

Sur quoi, la Cuur .suprême, première chambre sociale, 
statuant à son audience publique du 10 décembre deux 
mille dix où siégeaient mesdames et messieurs : XXX, 
présidente de la première chambre sociale de la Cour 
suprême, présidente ; XXX et XXX, juges ; XXX, 
avocat général près la Cour suprême tenanc le siège du 
ministère public ; XXX, greffier ; 

Sur le rapport de monsieur XXX, lu à l'audience par 
le juge XXX, les conclusions écrites n ° O 136/RQ-10 de 
monsieur l'avocat général XXX auxquelles monsieur 
l'avocat général XXX s'est rapporté dans ses observations 
orales; et, après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la.forme 

Attendu que le pourvoi en examen est régulier et 
recevable; 

Aufond 

Attendu, sdon les énom .. 1a.t1ons de l'arrêt attaqué 
(C.A. Pointe-Noue, ch. �OL. 07 mai 2008), que 
messieurs XXX, XXX et 

XXX prétendent avoir été employés par h sociét,§ Celte! 
Congo sans contrat écrit, ce que conteste la société Celte! 
Congo qui soutienc qu'ils étaient plutàt des presracaires de 
service ; que devant le refus de l'employeur de procéder à 
la régularisarion de leur situation et face à la notification 
de la rupture de leurs relations contractuelles, er estimant 
que cette rupture constituait un licenciement abusif� ils 
ont assigné leur employeur devant le Tribunal du travail 
qui s'est déclaré incompétent à connaître de cette affaire 
aux motifs qu'il n'existait pas de lien de subordination entre 
la société Z Congo et XXX et autres ; que sur leur appel, 
la Cour d'appel de PointeNoire a, par arrêt infirmatif 
dont pourvoi, déclaré abusive et irrégulière la rupture des 
relations contractuelles; 

Sur le premier moyen pris en ses quatre hanches 

Sur la deuxième branche du moyen 

Attendu qu'il est fait grief à la Cour d'appel d'avoir, en 
violation des articles 2 alinéa 1 et 211 du code du travail : 

1 °/ reconnu la qualité de salarié à XXX, XXX et 
XXX alors, selon le moyen, qu'ils ne travaillaient pas 
sous le contrôle et la direction de la société Celte! ; 

2°/ de s'être déclaré compétent à connaître du différend 
opposant et 
autres du travail 

et 
le 

la société Z Congo à XXX alors, selon le 
moyen, que les tribunaux connaissent <les litiges pouvant 
s'élever entre l'employeur travailleur et alors qu'XXX et 
autres n'avaient 
pas la qualiré de travailleur ; 

Mais attendu que pour reconnaître à XXX, XXX et 
XXX la qualité de travailleur et se déclarer par suite 
compétent pour connaître du différend opposant la 
société Z aux travailleurs suscités, la Cour d'appel, dans 
l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, retient 
exactement que les travailleurs étaient soumis aux horaires 
de travail fixés par la société Z dont ils recevaient 
régulièrement des ordres, que la rémunération mensuelle 
de ces travailleurs fixée lors de la conclusion des contrats 
non écrits donc l'exécution s' est poursuivie sur une durée 
respective de cinq ans, trois ans et deux ans, qui est 
demeurée fixe quelle que soit la qualité des prestations, est 
un véritable salaire; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé 
; 

Sur la troisième branche du moyen 

Vu l'article 42 alinéa 1 et 6 du code du travail; 
Attendu, selon ces textes, que toute rupture abusive 

du contrat de travail donne lieu à la réintégration ; qu'en 
cas de refus de réintégration, l'employeur est condamné au 
paiement des dommages-intérêts; 



'!_: _J_Cour Suprême de !a Rêpub!ique _!u Congo _

Attendu qu'il est reproché à !'arrêt anaqué d'avoir, en 
violation de l'artide 42 alinéa l et 6 du code du travail, 
ordonné la réintégration de messieurs XXX, XXX et XXX, et 
par la même décision, condamné, à défaut de réintégration, 
la société Z au paiement de diverses sommes au titre 
des droits légaux et conventionnels et des 
dommages-intérêts alors, selon le moyen, qu'il n'a pas été 
rapporté le refus de 
l'employeur à les réimégrer; 

Attendu que le juge d'appel, après avoir déclaré abusive er 
irrégulière la rupture du contrat, a ordonné la réintégration 
des travailleurs, et à défaut, condamné l'employeur au 
paiement des dommages-intérêts ; 

Am:ndu qu'en )GHUJn.: ain i. en l\1bs ... n ... ::.· de rout 
refus rJppon� J • l'employeur J..: rantég.r-r les cnvailk:urs 

.. 

::�dlCÎ ls;, 1: lLIS'' • '·1rFd .t 111�(1Jlll\U l'e,ig..:n,{ J '\ t 

,t.: 
. i.,._.� a .1 n. ., � 1 • r. ù il �uië que k· l!1J)ye11 c:n J u,.1i.,iêm� 
branche est fondé ; 

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres 
moyens 

En la forme : déclare recevable le pourvoi formé par la 

société Z Congo contre !arrêt social n° 049 du 07 mai 
2008 de la Cour d'appel de Pointe-Noire; 

Aufond: 

Casse et annule l'arrêt attaqué mais seulement en ce 
qu'!l J d une parc ordonné h réintê�ration Jes ua • .1Uleu r 
et d'.mue part, clans la même décision, condamné, à défam 
d"' réinrégracion, rc:mployeur au pakrnc:m dl!, <lommages
intérêts; 

Remet quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles 
se trouvaient avant son prononcé et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la Cour d'appel de Pointe-Noire autrement 
composée; 

Oit que la somme de 10.000 frs cfa consignée au greffe de 
la Cour suprême est acquise de plein droit au trésor public à 
titre d'amende; 

Condamne la société Z Congo aux dépens. 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Cour suprême, première 
chambre sociale, à son audience publique du dix décembre 
deLLX mille dix où siégeaient mesdames et messieurs 
XXX, présidente de la première chambre sociale de la Cour 
suprême, présidente ; XXX et XXX, juges; J\.XXX, avocat général 
près la Cour suprême tenant le siège du ministère public; 
XXX, greffier; 

En foi de quoi, le présem arrèr a été signé après lecture faite 
pJr madame la présidente qui l'a rendu, le juge rapporteur et 
le grdfier, ks jour, moiser an que dessus. 

Arrêt n° 05 du 29 juin 2012 

Cassation 

- Exécution provisoire - voies de recours.
- Requête aux fins de défense à exécution
provisoire (article 86 du code de procédure
civile, commerciale, administrative et
financière) - application en matière sociale
-oui-

Viole le /> nC1'pe de pro, •·/ure se/u l�•11r1 ·l en 
cas de s-lrnce de La loi rtijtive ,111 rè•/ts de 
prodd,m· soâ,tfr', les fL�'(Ùs du code de procédure 
âvi!t:. comn. c"rd.1/e, ,, •lmmistra'Jl!f et ji.11,111,.'itre 
s�tpplùt 1.t, l'a ·,à de La Cou · di,ppel 1":
d.d ' ecevab I requête• ·· f, ,I d,Jm(r , 
exécution provisoire contre La mesure d'exécution 
provisoire arrachr!e à tm J1tt<:1iunt iOci.1!.

Au nom du peuple congolais 

La Cour suprême, première ch.11nbre sudale, statuant à 
son audience publique du vingt-neld. juin deux mille douze, 
1 LI au palais de justice de: br_ ·zavillc:, pour ·,\<: son 
délibcré du vingt-cinq mai li ·11x mille douze, a rendu I arrêt 
suivant : 

Sur le pourvoi et la requête spéciale aux fins de sursis 
à exécution formés par la société Y dont le siège social est 
à Nkayi B.P. XX représentée par son directeur général, 
ayant pour conseil maître XXX, avocat au barreau de 
Dolisie dont le cabinet est sis 3 avenue de la Révolution, 
Nkayi, y demeurant; demanderesse; 

En cassation et aux fins de sursis à exécution de l'arrêt 

social n° 06 du 8 mai 2007 de la Cour d'appel de Dolisie, 
dans la cause qui l'oppose à monsieur XXX, domicilié 
20, rue télévision (quartier hôpital de base) Nkayi, y 
demeurant ; défendeur; 

La demanderesse au pourvoi a invoqué un moyen unique 
de cassation ; le défendeur n'a pas produit de mémoire en 
réponse; 

Sur quoi, la Cour suprême, première chambre sociale, 
statuam à son audience publique du vingt-ne•1f juin 
dem:: mille douze où siégeaient mesdames et messieurs: 
XXX, présidente de la 




